
REÁ GLEMENT (CE) No 1264/1999 DU CONSEIL

du 21 juin 1999

modifiant le reÁglement (CE) no 1164/94 instituant le Fonds de coheÂsion

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPEÂ ENNE,

vu le traiteÂ instituant la CommunauteÂ europeÂenne, et
notamment son article 161, deuxieÁme alineÂa,

vu la proposition de la Commission (1),

vu l'avis conforme du Parlement europeÂen (2),

vu l'avis du ComiteÂ eÂconomique et social (3),

vu l'avis du ComiteÂ des reÂgions (4),

(1) consideÂrant que, conformeÂment aÁ l'article 16,
paragraphe 1, du reÁglement (CE) no 1164/94 (5),
le Conseil doit reÂexaminer ledit reÁglement avant
le 31 deÂcembre 1999;

(2) consideÂrant que les principes fondamentaux du
Fonds de coheÂsion deÂfinis en 1994 doivent conti-
nuer aÁ reÂgir les activiteÂs du Fonds jusqu'en 2006,
mais que l'expeÂrience acquise a deÂmontreÂ la
neÂcessiteÂ d'y apporter des ameÂliorations;

(3) consideÂrant que, si la monnaie unique, l'euro, va
affecter le contexte macroeÂconomique de la
CommunauteÂ, cela n'alteÁre pas la neÂcessiteÂ de
maintenir l'eÂligibiliteÂ des pays beÂneÂficiaires au
regard des criteÁres de produit national brut;

(4) consideÂrant que tout EÂ tat membre participant aÁ
l'euro soumet au Conseil un programme de stabi-
liteÂ deÂfinissant, notamment, l'objectif aÁ moyen
terme d'une position budgeÂtaire proche de l'eÂqui-
libre ou exceÂdentaire;

(5) consideÂrant que le Parlement europeÂen et le
Conseil ont, par la deÂcision no 1692/96/CE (6),
adopteÂ les orientations communautaires pour le
deÂveloppement du reÂseau transeuropeÂen de trans-
port;

(6) consideÂrant que, pendant la peÂriode transitoire
(du 1er janvier 1999 au 31 deÂcembre 2001), toute
reÂfeÂrence aÁ l'euro doit, en reÁgle geÂneÂrale, eÂgale-
ment eÃtre lue comme une reÂfeÂrence aÁ l'euro en
tant qu'uniteÂ moneÂtaire, telle que viseÂe aÁ
l'article 2, deuxieÁme phrase, du reÁglement (CE)
no 974/98 du 3 mai 1998 concernant l'introduc-
tion de l'euro (7);

(7) consideÂrant que, compte tenu des progreÁs
constants reÂaliseÂs vers la convergence reÂelle et du
noveau contexte macroeÂconomique dans lequel
le Fonds de coheÂsion s'inscrit deÂsormais, le
niveau global de l'aide en faveur des EÂ tats
membres participant aÁ l'euro sera ajusteÂ de
manieÁre aÁ tenir compte de l'ameÂlioration de la
prospeÂriteÂ nationale reÂaliseÂe au cours de la
peÂriode preÂceÂdente;

(8) consideÂrant que les proceÂdures relatives au ren-
forcement de la surveillance des positions budgeÂ-
taires ainsi que de la surveillance et de la coordi-
nation des politiques eÂconomiques ont eÂteÂ preÂci-
seÂes dans le reÁglement (CE) no 1466/97 (8);

(9) consideÂrant que les donneÂes preÂliminaires et les
statistiques deÂfinitives relatives au besoin de
financement des administrations publiques, au
produit inteÂrieur brut et au produit national brut
doivent eÃtre eÂlaboreÂes conformeÂment aux reÁgles
du systeÁme europeÂen de comptes eÂconomiques
inteÂgreÂs eÂtabli par le reÁglement (CE) no 2223/
96 (9);

(10) consideÂrant que la reÂsolution relative au pacte de
stabiliteÂ et de croissance (10) adopteÂe par le
Conseil europeÂen d'Amsterdam le 17 juin 1997
preÂcise les rôles respectifs des EÂ tats membres, de
la Commission et du Conseil;
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(11) consideÂrant que, si le principe d'un taux d'inter-
vention eÂleveÂ est maintenu, la recherche d'autres
sources de financement et notamment les efforts
faits par l'EÂ tat beÂneÂficiaire pour maximiser le
levier des ressources du Fonds en promouvant un
recours accru aÁ des sources priveÂes de finance-
ment devraient eÃtre soutenus par la Commission;
qu'il convient de moduler les taux d'intervention
afin de renforcer l'effet de levier des ressources
du Fonds et de mieux prendre en compte la ren-
tabiliteÂ des projets; que le principe du «pollueur-
payeur» eÂnonceÂ aÁ l'article 174 du traiteÂ doit eÃtre
appliqueÂ dans le cadre des actions financeÂes par
le Fonds;

(12) consideÂrant que la responsabiliteÂ de l'EÂ tat
membre dans les opeÂrations de contrôle financier
doit eÃtre clairement eÂtablie;

(13) consideÂrant qu'il y a lieu de garantir la continuiteÂ
des financements pour les actions en cours et
d'adapter ces dernieÁres aux nouvelles exigences
reÂglementaires;

(14) consideÂrant qu'il convient de modifier le reÁgle-
ment (CE) no 1164/94 en conseÂquence,

A ARREÃ TEÂ LE PREÂ SENT REÁ GLEMENT:

Article premier

Le reÁglement (CE) no 1164/94 est modifieÂ comme suit.

1) a) Le nouveau consideÂrant suivant est inseÂreÂ
apreÁs le sixieÁme consideÂrant:

«consideÂrant que, eu eÂgard au criteÁre de
convergence eÂconomique, les dispositions de
conditionnaliteÂ macroeÂconomiques actuelles
continueront aÁ s'appliquer; que, en conseÂ-
quence, aucun nouveau projet ou aucun nou-
veau stade de projet ne sera financeÂ par le
Fonds dans un EÂ tat membre au cas o� le
Conseil, statuant aÁ la majoriteÂ qualifieÂe sur
recommandation de la Commission, constate
que l'EÂ tat membre n'a pas respecteÂ le pacte de
stabiliteÂ et de croissance;»

b) Le nouveau consideÂrant suivant est inseÂreÂ
apreÁs le nouveau septieÁme consideÂrant:

«consideÂrant que les dispositions pour acceÂleÂ-
rer et clarifier la proceÂdure de deÂficit excessif

ayant pour objet de deÂcourager les deÂficits
excessifs des administrations publiques et, s'ils
se produisent, de favoriser une correction
rapide ont eÂteÂ fixeÂes dans le reÁglement (CE)
no 1467/97 (*);

(*) JO L 209 du 2.8.1997, p. 6.»

c) Le nouveau consideÂrant suivant est inseÂreÂ
apreÁs le vingtieÁme consideÂrant originaire:

«consideÂrant que le total des versements
annuels effectueÂs aÁ un EÂ tat membre au titre du
Fonds de coheÂsion dans le cadre du preÂsent
reÁglement Ð combineÂs avec l'aide fournie au
titre des Fonds structurels Ð devrait eÃtre
limiteÂ aÁ un plafond geÂneÂral en fonction de la
capaciteÂ d'absorption nationale;»

d) Le vingt et unieÁme consideÂrant originaire
devient le vingt-quatrieÁme consideÂrant et se lit
comme suit:

«consideÂrant qu'il y a lieu de preÂvoir une
forme de conditionnaliteÂ aÁ l'octroi de finance-
ment en liaison avec la satisfaction des condi-
tions de convergence eÂconomique viseÂes aÁ
l'article 104 du traiteÂ et avec la neÂcessiteÂ d'une
gestion saine du deÂficit public; que, dans ce
contexte, le respect des obligations deÂcoulant
du traiteÂ doit eÃtre appreÂcieÂ aussi en tenant
dßment compte des orientations arreÃteÂes dans
la reÂsolution du Conseil europeÂen du 17 juin
1997 relative au pacte de stabiliteÂ et de crois-
sance (*) et que la notion de deÂficit excessif est
aÁ interpreÂter aÁ la lumieÁre de cette reÂsolution;
que, pour tout EÂ tat membre participant, il
convient d'appreÂcier la conditionnaliteÂ macro-
eÂconomique compte tenu des responsabiliteÂs
de cet EÂ tat membre dans la stabiliteÂ de l'euro;

(*) JO C 236 du 2.8.1997, p. 1.»

2) AÁ l'article 2, le paragraphe 4 suivant est ajouteÂ:

«4. Pour eÃtre eÂligibles au Fonds aÁ partir du 1er

janvier 2000, les EÂ tats membres beÂneÂficiaires
doivent avoir mis en place un programme tel que
preÂvu aux articles 3 et 7 du reÁglement (CE)
no 1466/97 du Conseil (*).

Les quatre EÂ tats membres qui reÂpondent au criteÁre
relatif au PNB viseÂ au paragraphe 1 sont la GreÁce,
l'Espagne, l'Irlande et le Portugal.
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Une reÂvision aÁ mi-parcours telle que preÂvue au
paragraphe 3 est effectueÂe avant la fin de l'anneÂe
2003 sur la base du PNB par habitant calculeÂ
d'apreÁs les donneÂes communautaires pour la
peÂriode 2000-2002.

(*) JO L 209 du 2.8.1997, p. 1.»

3) L'article 3 est modifieÂ comme suit:

a) au paragraphe 1:

i) au premier tiret, le mot «cinquieÁme» est
supprimeÂ;

ii) le deuxieÁme tiret est remplaceÂ par le texte
suivant:

«Ð des projets d'inteÂreÃt commun en
matieÁre d'infrastructures de transport,
soutenus par les EÂ tats membres et
identifieÂs dans le cadre des orienta-
tions adopteÂes par la deÂcision no 1692/
96/CE du Parlement europeÂen et du
Conseil du 23 juillet 1996 sur les
orientations communautaires pour le
deÂveloppement du reÂseau transeuro-
peÂen de transport (*).

(*) JO L 228 du 9.9.1996, p. 1.»

b) au paragraphe 2, le deuxieÁme tiret est modifieÂ
comme suit:

i) la phrase liminaire est remplaceÂe par le
texte suivant:

«Ð des mesures d'appui technique, y
compris des actions d'information et
de publiciteÂ, et notamment:»;

ii) au point b), les mots «au contrôle» sont
inseÂreÂs apreÁs les mots «au suivi».

4) AÁ l'article 4, les troisieÁme, quatrieÁme et cinquieÁme
alineÂas suivants sont ajouteÂs:

«AÁ partir du 1er janvier 2000, le total des res-
sources disponibles pour engagement durant la
peÂriode 2000-2006 devrait s'eÂlever aÁ 18 milliards
d'euros aux prix de 1999.

Pour chaque anneÂe de ladite peÂriode, les creÂdits
d'engagement devraient s'eÂlever aux montants sui-
vants:

Ð 2000: 2,615 milliards d'euros,

Ð 2001: 2,615 milliards d'euros,

Ð 2002: 2,615 milliards d'euros,

Ð 2003: 2,615 milliards d'euros,

Ð 2004: 2,515 milliards d'euros,

Ð 2005: 2,515 milliards d'euros,

Ð 2006: 2,510 milliards d'euros.

Au cas o� un EÂ tat membre ne serait plus eÂligible,
les ressources alloueÂes au Fonds de coheÂsion
seront diminueÂes en conseÂquence.»

5) L'article 5 est remplaceÂ par le texte suivant:

«Article 5

ReÂpartition indicative

La reÂpartition indicative des ressources globales
du Fonds est baseÂe sur des criteÁres preÂcis et objec-
tifs, essentiellement sur la population, le produit
national brut par habitant, tenant compte de
l'ameÂlioration de la prospeÂriteÂ nationale reÂaliseÂe
au cours de la peÂriode preÂceÂdente, et la superficie;
elle tient eÂgalement compte d'autres facteurs
socio-eÂconomiques, comme l'insuffisance des
infrastructures de transport.

L'application de ces criteÁres conduit aÁ la reÂparti-
tion indicative des ressources globales figurant aÁ
l'annexe I.

Le total des versements annuels au titre du Fonds
de coheÂsion dans le cadre du preÂsent reÁglement Ð
combineÂs avec l'aide fournie au titre des Fonds
structurels Ð ne devrait pas deÂpasser 4% du
PIB.»

6) L'article 6 est remplaceÂ par le texte suivant:

«Article 6

Assistance conditionnelle

1. Aucun nouveau projet ou, dans le cas des
projets importants, aucun nouveau stade de projet
n'est financeÂ par le Fonds dans le cas o� le
Conseil, statuant aÁ la majoriteÂ qualifieÂe sur
recommandation de la Commission, constate que,
dans l'application du preÂsent reÁglement, l'EÂ tat
membre concerneÂ n'a pas mis en úuvre le pro-
gramme viseÂ aÁ l'article 2, paragraphe 4, de facËon
aÁ eÂviter tout deÂficit public excessif.
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La suspension du financement cesse lorsque le
Conseil, statuant dans les meÃmes conditions,
constate que l'EÂ tat membre concerneÂ a pris les
mesures neÂcessaires pour mettre en úuvre le pro-
gramme de facËon aÁ eÂviter tout deÂficit public exces-
sif.

2. AÁ titre exceptionnel, pour des projets tou-
chant directement plus d'un EÂ tat membre, le
Conseil, statuant aÁ la majoriteÂ qualifieÂe sur
recommandation de la Commission, peut deÂcider
de retarder la suspension du financement.»

7) L'article 7 est modifieÂ comme suit:

a) au paragraphe 1:

i) le deuxieÁme alineÂa est remplaceÂ par le
texte suivant:

«Toutefois, aÁ partir du 1er janvier 2000, ce
taux peut eÃtre diminueÂ pour tenir compte,
en coopeÂration avec l'EÂ tat membre
concerneÂ, du montant estimeÂ des recettes
geÂneÂreÂes par les projets ainsi que, le cas
eÂcheÂant, de l'application du principe du
ªpollueur-payeurº»;

ii) l'alineÂa suivant est ajouteÂ:

«AÁ cet effet, la Commission soutient les
efforts faits par les EÂ tats membres beÂneÂfi-
ciaires pour maximiser l'effet de levier des
ressources du Fonds en promouvant le
recours accru aÁ des sources priveÂes de
financement.»;

b) au paragraphe 2, les mots «de la deÂpense ser-
vant de base au calcul de l'aide du Fonds»
sont supprimeÂs.

8) L'article 10 est modifieÂ comme suit:

a) au paragraphe 3, le mot «eÂcus» est remplaceÂ
par le mot «euros»;

b) au paragraphe 4, aÁ la neuvieÁme ligne, apreÁs le
mot «impact», le mot «eÂventuel» est sup-
primeÂ;

c) au paragraphe 5, troisieÁme tiret, apreÁs les
mots «en matieÁre d'environnement», les mots
«y compris du principe du ªpollueur-payeurº»
sont inseÂreÂs.

9) L'article 11 est modifieÂ comme suit:

au paragraphe 5, le mot «eÂcus» est remplaceÂ par
le mot «euros».

10) L'article 12 est modifieÂ comme suit:

a) les paragraphes 1 et 2 sont remplaceÂs par le
texte suivant:

«1. Sans preÂjudice de la responsabiliteÂ de la
Commission dans l'exeÂcution du budget geÂneÂ-
ral des CommunauteÂs europeÂennes, les EÂ tats
membres assument en premier ressort la res-
ponsabiliteÂ du contrôle financier des projets. AÁ
cette fin, les EÂ tats membres prennent notam-
ment les mesures suivantes:

a) ils veÂrifient que des systeÁmes de gestion et
de contrôle ont eÂteÂ mis en place et sont
mis en úuvre de manieÁre aÁ assurer une uti-
lisation efficace et reÂgulieÁre des fonds
communautaires;

b) ils communiquent aÁ la Commission une
description de ces systeÁmes;

c) ils s'assurent que les projets sont geÂreÂs
conformeÂment aÁ l'ensemble de la reÂglemen-
tation communautaire applicable et que les
fonds mis aÁ leur disposition sont utiliseÂs
conformeÂment aux principes de la bonne
gestion financieÁre;

d) ils certifient que les deÂclarations de deÂ-
penses preÂsenteÂes aÁ la Commission sont
exactes et s'assurent qu'elles proceÁdent de
systeÁmes de comptabiliteÂ baseÂs sur des
pieÁces justificatives susceptibles d'eÃtre
veÂrifieÂes;

e) ils preÂviennent et deÂtectent les irreÂgulariteÂs;
conformeÂment aÁ la reÂglementation en
vigueur, ils les communiquent aÁ la
Commission, qu'ils tiennent informeÂe de
l'eÂvolution des poursuites administratives
et judiciaires. Dans ce contexte, les EÂ tats
membres et la Commission prennent les
mesures neÂcessaires pour garantir le carac-
teÁre confidentiel des informations eÂchan-
geÂes;

f) ils preÂsentent aÁ la Commission, lors de la
clôture de chaque projet, stade de projet
ou groupe de projets, une deÂclaration eÂta-
blie par une personne ou un service fonc-
tionnellement indeÂpendant de l'autoriteÂ
deÂsigneÂe. Cette deÂclaration fait la syntheÁse
des conclusions des contrôles effectueÂs les
anneÂes preÂceÂdentes et se prononce sur la
validiteÂ de la demande de paiement du
solde ainsi que sur la leÂgaliteÂ et la reÂgula-
riteÂ des deÂpenses concerneÂes par le certifi-
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cat final. Les EÂ tats membres accompagnent
cette deÂclaration de leur avis s'ils le jugent
neÂcessaire;

g) ils coopeÁrent avec la Commission pour
assurer une utilisation des fonds commu-
nautaires conforme au principe de la
bonne gestion financieÁre;

h) ils reÂcupeÁrent les montants perdus aÁ la
suite d'une irreÂgulariteÂ constateÂe, en appli-
quant, le cas eÂcheÂant, des inteÂreÃts de
retard.

2. La Commission, dans le cadre de sa res-
ponsabiliteÂ dans l'exeÂcution du budget geÂneÂral
des CommunauteÂs europeÂennes, s'assure de
l'existence et du bon fonctionnement dans les
EÂ tats membres de systeÁmes de gestion et de
contrôle de manieÁre aÁ ce que les fonds
communautaires soient utiliseÂs de facËon reÂgu-
lieÁre et efficace.

AÁ cette fin, sans preÂjudice des contrôles effec-
tueÂs par les EÂ tats membres conformeÂment aux
dispositions leÂgislatives, reÂglementaires et
administratives nationales, des fonctionnaires
ou agents de la Commission peuvent, confor-
meÂment aux arrangements convenus avec les
EÂ tats membres dans le cadre de la coopeÂration
deÂcrite aÁ l'article G, paragraphe 1, de
l'annexe II, effectuer des contrôles sur place,
notamment par sondage, des projets financeÂs
par le Fonds et des systeÁmes de gestion et de
contrôle, avec un preÂavis d'un jour ouvrable
au minimum. La Commission en informe
l'EÂ tat membre concerneÂ, de manieÁre aÁ obtenir
toute l'aide neÂcessaire. Des fonctionnaires ou
agents de l'EÂ tat membre peuvent participer aÁ
ces contrôles.

La Commission peut demander aÁ l'EÂ tat
membre concerneÂ d'effectuer un contrôle sur
place pour veÂrifier la reÂgulariteÂ d'une ou de

plusieurs opeÂrations. Des fonctionnaires ou
agents de la Commission peuvent participer aÁ
ces contrôles.»;

b) le paragraphe 4 actuel est supprimeÂ et le
paragraphe 5 actuel devient le paragraphe 4.

11) AÁ l'article 16, paragraphe 1, les mots «avant la
fin de 1999» sont remplaceÂs par les mots «au plus
tard le 31 deÂcembre 2006».

12) L'annexe I est remplaceÂe par le texte suivant:

«ANNEXE I

ReÂpartition indicative des ressources totales du
Fonds de coheÂsion entre les EÂ tats membres beÂneÂfi-
ciaires:

Ð Espagne: 61-63,5% du total,

Ð GreÁce: 16-18% du total,

Ð Irlande: 2-6% du total,

Ð Portugal: 16-18% du total.»

Article 2

Les demandes soumises avant l'entreÂe en vigueur du
preÂsent reÁglement demeurent valables, aÁ condition
qu'elles soient compleÂteÂes, si neÂcessaire, pour se
conformer aux exigences du reÁglement (CEE) no 1164/
94 tel quel modifieÂ, et ce dans un deÂlai de deux mois
apreÁs l'entreÂe en vigueur du preÂsent reÁglement.

Article 3

Le preÂsent reÁglement entre en vigueur le 1er janvier
2000.

Le preÂsent reÁglement est obligatoire dans tous ses eÂleÂments et directement applicable dans
tout EÂ tat membre.

Fait aÁ Luxembourg, le 21 juin 1999.

Par le Conseil

Le preÂsident

G. VERHEUGEN
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